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Rappel du calendrier du transfert
Le transfert des agents du MTECT vers les services de la DGFiP s’effectue, sur la base  du 
volontariat des agents, en 3 vagues successives.

Phases Date d’effet Nombre de postes 
ouverts au sein de 
la DGFiP

Caractéristiques

N°1 1er septembre 2022 16 Chargés de mission à la 
préfiguration
Agents de catégorie B

N°2 1er septembre 2023 159 Agents de catégories B et C

N°3 1er septembre 2024 115 Agents de catégories B et C

Les agents qui ne rejoindront pas les services de la DGFiP feront l’objet d’un 
accompagnement personnalisé leur permettant de se repositionner sur de nouvelles 
missions. 

Cet accompagnement a été présenté aux OS du MTECT lors d’un COSUI spécifique sur 
le repositionnement interne des agents réuni le 13 mai.



Phase n°1 – 
Recrutement de 16 chargés de mission 
à la préfiguration au 1er septembre 
2022
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Interrégion Nord : 2

Interrégion Ile-de-France : 1

Interrégion Est : 1

Interrégion Sud-Est Outre-

Mer : 3

Interrégion Centre-Ouest : 4

Interrégion Sud-Pyrénées : 

3

Interrégion Sud-Ouest : 1

Interrégion Centre-Est :1
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Les suites de la phase 1

 Le suivi administratif 
 Les services et les agents ont été informés de la liste des agents retenus en février 

2022.

 Un formulaire de recueil du souhait des agents relatif à la position administrative 
d’accueil ( PNA ou détachement) est en cours de diffusion pour l’affectation au 1er 
septembre. Le retour des agents est attendu pour la fin du mois.
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Les suites de la phase 1

 Mise en place d’un groupe de travail (GT) avec les chargés de 
mission et les directions préfiguratrices

 Les objectifs du GT :
 Préparer l’arrivée des chargés de mission à la préfiguration au 1er septembre 2022 ;

 Cadrer l’activité prise en charge ;

 Créer une communauté des chargés de mission.

 Les réunions du GT :
 5 avril 2022 : Réunion de cadrage ;

 30 mai et 05 juillet 2022 : Ateliers de co-construction sur la lettre de mission et 
l’organisation de la préfiguration ;

 Septembre/octobre 2022 : Réunion d’accueil en présentiel.

 
 



Phase n°2 point d’étape
Transfert au 1er septembre 2023
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Calendrier ajusté de la phase 2
Calendrier Actions

Novembre 2021 - Validation des fiches de postes pour les agents de catégorie B et C

Décembre 2021 - Diffusion de la fiche de poste aux agents par les directeurs

janv-22 - Organisation de journées "portes ouvertes" dans les services fonciers: présentation 
des missions,..

 De février 2022 à fin avril 
2022

- Organisation, sur demande des agents, d'échanges avec les DDFIP

- Recueil des souhaits des agents au sein du MTE

Mai 2022 - Etablissement de la liste des agents volontaires pour 2023 au sein du  MTECT 
conformément au quantum de transfert défini avec la DGFiP. Confirmation de la liste 
des agents retenus en vue de l’élaboration du PLF 2023

Juin 2022 -Communication des résultats de la procédure aux services et aux agents

Janvier/février 2023 Entretien individuel proposé aux agents

Avril/mai 2023 -- Formalisation du choix de la position administrative d’affectation (MAD puis PNA ou 
détachement)
Gestion administrative de la mise à disposition

1er septembre 2023 - Prise de poste (affectation en MAD)

-participation aux journées d’accueil des nouveaux arrivants et mise en place du 
parcours de formation

Octobre/novembre 2023 - Gestion administrative du transfert

1er janvier 2024 -Affectation au choix des agents en PNA ou en détachement dans les corps d'accueil 
de la DGFiP
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Résultats de l’enquête d’intention

Enquêt e r éal i sée par  l es chef s de ser vi ce en char ge de l a fi scal i t é de 
l ’ ur bani sme per met t ant  de r ecenser  l es i nt ent i ons de l eur s col l abor at eur s 
dans l e cadr e de ce t r ansf er t  
Pér i mèt r e du r ésul t at

 r et our  de 98 ser vi ces ( sur  101 i nt er r ogés)
 Recensant  un t ot al  de 446 agent s

Résul t at s de l ’ expr essi on des i nt ent i ons des agent s s’ i nscr i vant  dans l e 
pr ocessus de t r ansf er t   :

 96 expr essi ons de souhai t  au t i t r e de 2023 ( 38 agent s i nt ér essés au 
t i t r e de 2023 et  de 2024)  

 10 expr essi ons de souhai t  compl ément ai r e au t i t r e de 2024 
Résul t at s de cet t e enquêt e concor dant s aves l es r ésul t at s du pr ocessus 
de candi dat ur e pour  2023

      

Nombre 
d'agents

%

Souhaite candidater au sein de la DGFiP 106 24%
Ne souhaite pas rejoindre la DGFiP 274 61%
Ne sait pas 66 15%
Total général 446 100%
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Point d’étape de la phase 2

 Résultat du processus de candidature

Nombre de candidature 136

Nombre de candidats 121

Nombre de candidats dans le périmètre 116

Nombre de candidats hors périmètre 5

Nombre de candidats retenus pour 2023 87

Nombre de candidats invités à reporter leur candidature en 2024 
(surnuméraires par rapport au nombre de postes ouverts dans 
le département)

28

Nombre de candidats refusés 1
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Point d’étape de la phase 2

Le processus de transfert prévoit une répartition du nombre de poste ouvert pour chaque départements au 
titre des années 2023 et 2024.

Sur les 116 candidats, en poste dans le périmètre du transfert, intéressés à rejoindre les services de la 
DGFiP, plusieurs candidatures n’ont pu être retenues au titre de l’exercice 2023 en raison de leur caractère 
sur-numéraire par rapport au rapport au nombre de postes proposés au sein des DDFiP considérées.

Dès lors, 87 agents ont été retenus au titre de la phase 2

Les 28 agents dont la qualité du profil a été reconnue mais qui ne pourront être affectés en 2023 en raison 
des contraintes liées au nombre d’emplois « implantés » au sein du département considéré en 2023 seront 
destinataires d’une communication spécifique les invitant à se repositionner sur l’exercice de transfert 2024.

Le nombre de 87 est inférieur au nombre d’ETP déterminé par le protocole de transfert prévu entre le 
MTECT et le MEFR qui prévoyait l’ouverture de 159 postes au sein des services de la DGFiP à compter du 
1er septembre 2023.

En application de ce protocole les 72 postes non pourvus (159-87) seront transférés en 2023 entre les deux 
départements ministériels.
 
Un accompagnement est mis en place au sein du MTECT au profit des agents ne s’inscrivant pas dans le 
transfert.
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Point d’étape de la phase 2

Hypothèses relatives aux écarts entre la cible et le nombre de candidatures:

 Problématique de localisation des implantations de la DGFiP dans le département
 Problématique de la rémunération
 Nombre important d’agents en fin de carrière
 L’anticipation demandée aux agents pour se positionner
 Souhait de certains agents de continuer à gérer les dossiers demeurant de la compétence 

MTECT
 Inquiétude liée à l’évolution du contenu des missions 
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Point d’étape de la phase 2

Actions déjà entreprises par le MTECT et la DGFiP pour inciter les agents à 
candidater :
 Report de la date de candidature au 1er mai 
 Organisation de webinaires
 Organisation de journées portes ouvertes au sein des DDFiP
 Actions de communication organisées localement
 Information nationale sur la communication des fiches financières
 Echanges avec le GT fiscalité de l’urbanisme piloté par la DHUP des DDT et le groupement 

des DDT
 Analyse de la situation des départements sans aucune candidature



16 | 20

Les suites de la phase 2 

Communication auprès des agents retenus - courant juin 2022
 Information, par les DDFIP, des candidats retenus et non retenus pour leur 

département aux DDT dont dépendent les agents.
 Information par les DDFIP des résultats aux agents retenus et non retenus

Act i ons à veni r  pour  permet t re à des agents suppl émentai res de 
rej oi ndre l a DGFI P.
 Faci l i t er  l es candi dat ur es d’ agent s qui  n’ ont  pas encor e concr ét i sé 

l eur  demande d’ aff ect at i on sur  l es post es t r ansf ér és dans l a l i mi t e 
des pl af onds par  DDFI P pr é- i dent i fi és par  dépar t ement .

 Le MTECT et  l a DGFI P t r avai l l ent  à une pr oc édur e et  un c al endr i er  
per met t ant  aux agent s  de r ej oi ndr e l a DGFI P s ur  l es  pos t es  t r ans f ér és  pour  
2023

 Et udi er  l es candi dat ur es d’ agent s hor s pér i mèt r e et  ayant  une 
compét ence sur  l es mi ssi ons t r ansf ér ées,   pour  l eur  per met t r e de 
r ej oi ndr e l a DGFI P sur  l es post es t r ansf ér és pour  2023 ou dans l e 
cadr e du t r ansf er t  de l a vague 3 en 2024.  

 Le MTECT et  l a DGFI P t r avai l l ent  à l ’ ét abl i s s ement  des  c ondi t i ons  dans  
l es quel l es  l es  agent s  l es  agent s  i nt ér es s és  pour r ont  êt r e r et enus ,  ai ns i  
que s ur  l a pr oc édur e et  l e  c al endr i er

 Pour  l es agent s de cat égor i e A accompagnement  pour  se posi t i onner  sur  
l es post es ouver t s par  l a DGFI P hor s pr ocessus de t r ansf er t
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Phase n°3 rappel du calendrier
Transfert au 1er septembre 2024
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Pour mémoire - Calendrier prévisionnel réajusté de la 
troisième phase

Calendrier Actions

Janvier 2023 - Organisation de journées "portes ouvertes" dans les services fonciers: présentation des 
missions,..

Février à fin avril 2023 - Organisation, sur demande des agents, d'échanges avec les DDFIP

- Consolidation des souhaits des agents au sein du MTE pour la phase 2024

Mai 2023 - Etablissement de la liste des agents volontaires pour 2024 au sein du  MTE 
conformément au quantum de transfert défini avec la DGFiP. Confirmation de la liste des 
agents retenus en vue de l'élaboration du PLF 2024

Juin 2023 -Communication des résultats de la procédure aux services et aux agents

Janvier-février 2024 - Entretien individuel proposé aux agents

Juin 2024 - Formalisation du choix de la position administrative d’affectation (MAD puis PNA ou 
détachement)
- Gestion administrative du transfert

1er septembre 2024 - Prise de poste (affectation en MAD)

-participation aux journées d’accueil des nouveaux arrivants et mise en place du parcours 
de formation

Octobre/novembre 2024 - Gestion administrative du transfert -> choix de la position administrative d'accueil

1er janvier 2025 -Affectation, au choix des agents, en PNA ou en détachement dans les corps d'accueil de 
la DGFiP
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Calendrier des travaux normatifs
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Travaux normatifs 
2022

Transfert des TURédaction de 
l’ordonnance

Décret d’application de 
l’article L80B du LPF
Décret « balais » 
(dispositions 
réglementaires)

Présentation de 
l’ordonnance au 
CNEN (05/05)
=> avis favorable 
à l’unanimité

Visa de 
l’ordonnance au 
Conseil des 
Ministres du 
15/06

Publication des 
décrets fixant la 
date du 
transfert et les 
modalités 
déclaratives

Présentation de 
l’ordonnance au 
Conseil d’Etat  - 
(7/06)

Publication 
ordonnance
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